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LISTE DE DÉCISIONS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétariat de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence 

à l’égard des femmes et la violence domestique 
(Convention d’Istanbul) 
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Point 1 de l’ordre du jour  Ouverture de la réunion 
 
Point 2 de l’ordre du jour Adoption de l’ordre du jour et de l’ordre des travaux 
 
Point 3 de l’ordre du jour Adoption du rapport de la 1e réunion du GREVIO 
 
Point 4 de l’ordre du jour Rapport oral du Bureau 
 
Point 5 de l’ordre du jour Questions administratives et budgétaires 
 
Point 6 de l’ordre du jour Échange de vues avec la Rapporteure spéciale des Nations Unies chargée de la 

question de la violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences 
 
Point 7 de l’ordre du jour État des signatures et ratifications de la Convention 
 
Point 8 de l’ordre du jour Informations sur les activités de coopération du Conseil de l'Europe présentant un 

intérêt pour le GREVIO 
 
Point 9 de l’ordre du jour Informations sur les activités d’organisations internationales gouvernementales et 

non gouvernementales présentant un intérêt pour le GREVIO 
 
Point 10 de l’ordre du jour Relations du GREVIO avec les médias et le public 
 
GREVIO adopte des lignes directrices portant sur ses relations avec les médias et le public, telles qu’elles figurent 
dans le document GREVIO(2015)9prov, sous réserve de certains amendements. 
 
Point 11 de l’ordre du jour Élaboration du questionnaire de référence à adresser aux Parties pour faciliter 

l’établissement de rapports sur les mesures d’ordre législatif et autres donnant effet 
aux dispositions de la Convention d’Istanbul 

 
GREVIO décide de poursuivre ses discussions sur cette question lors de sa prochaine réunion. 
 
Point 12 de l’ordre du jour Communications reçues contenant des informations pour examen par le GREVIO 
 
Point 13 de l’ordre du jour Dates des prochaines réunions 
 
Point 14 de l’ordre du jour Points à inscrire à l’ordre du jour de la 3e réunion 
 
Point 15 de l’ordre du jour Questions diverses 
 
Point 16 de l’ordre du jour Approbation de la liste des décisions adoptées lors de la 2e réunion 
 
 


